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Il est, en tout temps, défundu de barrer les chenaux et les baies

avec des seines ou des lilels.

Cette loi s'appliqre aussi bien aux sauvages qu'aux hlancs.

La pêche ù la seine ou lilet est prohibée dans les rivièn s sui-

vantes, savoir : la rivière du Nord, comté d'Argenteuil, la

rivière au Saumon, comté de Huntingdon, les rivières Magog et

Massawippi, comté de Slanstead et de Sherbrooke. La limite

de prohibition s'étend à un demi mille de chaïue côté de l'em-

bouchure de chacune de ces rivières, spécialement réservées pour
la propagalion nntiirelle ou artificielle du poisson.

Aucune personne ne pourra, durant le temj)s où il est défendu
de pêcher, prendre, luer, vendre, acheter ou avoir en sa posses-
sion aucune espèce de poissons mentionnés plus haut.

N, B.—Chaque infraction aux prohibitions ci-dessus énumérées
est passible d'une amende variant de cing ù vingt dollars, ou
d'emprisonnement à défaut de paiement immédiat.
Quiconque poursuivra!, et obtiendra jugement contre aucune

personne convaincue d'avoir agi en contravention avec la loi de
Pêche et de (]husse, recevra du club une récompense de cin(i à
cinquante dollars, suivant le cas.

DEFENSE D'EXPORTER LE GIBIER.

Par l'item 657 du tarif de 1884, et par l'item 748 du supplément
de 1880, l'exporlalion des chevreuils, dindes sauvages, cailles,

perdrix, poules de prairie, bécasses rouges (woodcock), eat prohi-
bée, soii en carcasse, soit en morceaux, et toute personne expor-
tant ou cherchant à exporter tels articles, sera pour chaciuo
ofïense passible d'une amende de cent dollars, et Tarticlc qu'on
aura tenté d'exporter ainsi sera confisqué, et pourra, s'il y a des
raisons plausibles de supposer l'intention d'exportation, être

saisi, par tout oflioier des Douanes, et si telle intention est prou-
vée elle sera punie comme infraction aux lois de Douane.

S'adresser, pour tout ce qui concerne la chasse ou la pêche, au
secrétaire du club de protection de la Chasse et >le la Pêche do
la Province de Québec.

P. 0. Boîte 398 1 .,. .,
130 rue Saint.,Iacques. /

^^onireai.

Une femme sanglotait à fendre l'âme dans la chambre où son
mari se mourait.

Ses amis (ensaienl bien faire en l'entraînant dans la pièce voi-

sine, pour l'arrach T uu spectacle qui seiublail l'aflliger tant.

Mais elle, redoublant ses sanglots, leur dit :

—Non, laissez moi ici : on est toujours bien aise de voir mourir
un mari I

La gaité est la sauté morale de l'drae de l'on fa nt : elle le

maintient dans une quiétude bienfaisante. Plus son cœur est

dilaté par la joie, plus il y a place pour ia bonté. Nigolay.


